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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA PROMOTION ET À LA PROTECTION RÉCIPROQUE 
DES INVESTISSEMENTS ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’ESTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE MOLDOVA 

Le Gouvernement de la République d’Estonie et le Gouvernement de la République de 
Moldova, ci-après dénommés les « Parties contractantes », 

Désireux d’intensifier leur coopération économique dans l’intérêt mutuel de l’un et l’autre 
pays, 

Décidés à créer et entretenir des conditions propices à l’investissement par tous investisseurs 
de l’une des Parties contractantes dans le territoire de l’autre, 

Considérant que la promotion et la protection des investissements en vertu du présent Accord 
viendront stimuler les affaires et contribuer à l’essor économique de l’une et l’autre Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. Le terme « investisseur » s’entend de toute personne physique ou morale d’une Partie 

contractante qui investit dans le territoire de l’autre Partie contractante : 
a) L’expression « personne physique » s’entend de tout ressortissant de l’une ou l’autre Par-

tie contractante au sens de ses lois et règlements; 
b) L’expression « personne morale » s’entend de toute entité constituée sous l’empire des 

lois et règlements de l’une ou l’autre Partie contractante et qui a son siège social, son administra-
tion centrale ou son principal établissement dans le territoire de ladite Partie contractante. 

2. Le terme « investissement » s’entend des biens de toute nature investis par tout investis-
seur de l’une des Parties contractantes dans le territoire de l’autre conformément aux lois et règle-
ments de celle-ci, y compris, notamment : 

a) Les biens meubles et immeubles, ainsi que tous autres droits réels tels que les hypo-
thèques, gages et droits similaires; 

b) Les parts, actions et obligations de toute société ou toute autre forme de prise de partici-
pation dans toute société; 

c) Les créances ou toute autre prestation conventionnelle appréciable en argent liées à tout 
investissement; 

d) Les droits de propriété intellectuelle et industrielle, procédés techniques, savoir-faire et 
fonds de commerce; 

e) Les droits d’entreprise économique et commerciale résultant de la loi, de tout acte admi-
nistratif ou de toute convention, y compris les droits de prospection, de mise en valeur, 
d’extraction et d’exploitation de ressources naturelles. 

Toute modification de la forme des biens investis ou réinvestis est sans effet sur leur caractère 
d’investissement, pour autant que ladite modification s’opère conformément aux lois et règlements 
de la Partie contractante hôte. 
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3. Le terme « rendements » qui s’entend du produit de tout investissement comprend no-
tamment les profits, dividendes, intérêts, plus-values, redevances et droits. 

4. Le terme « territoire » s’entend de l’espace géographique composé du sol et du sous-sol, 
des eaux intérieures et de l’espace aérien au-dessus du sol et des eaux territoriales sur lesquels la 
Partie contractante exerce sa souveraineté et sa juridiction conformément à sa législation et au 
droit international. 

Article 2. Promotion et admissions des investissements 

1. Chaque Partie contractante encourage, dans toute la mesure possible, l’investissement 
dans son territoire par tous investisseurs de l’autre Partie contractante, autorisant tous investisse-
ments dans le respect de ses lois et règlements. 

2. La Partie contractante qui autorise tout investissement dans son territoire accorde, sous 
l’empire de ses lois et règlements, tous permis, licences et conventions d’assistance technique, 
commerciale ou administrative liés audit investissement. 

3. Chaque Partie contractante entreprend de délivrer, chaque fois que nécessaire, et ce 
conformément à ses lois et règlements, toutes autorisations nécessaires à l’activité de consultants et 
de tous autres personnels qualifiés, quelle que soit leur nationalité. 

Article 3. Protection 

1. Chaque Partie contractante réserve aux investissements effectués dans son territoire par 
tout investisseur de l’autre Partie contractante un traitement juste et équitable et leur accorde to-
tales protection et sécurité, ne devant en aucun cas leur accorder un traitement moins favorable que 
celui prescrit par son droit interne et par le droit international. 

2. Aucune Partie contractante n’entrave, par des mesures déraisonnables ou discriminatoires, 
la gestion, l’entretien, l’usage ou la libre disposition de tous investissements. 

Article 4. Traitement national et clause de la nation la plus favorisée 

1. Chaque Partie contractante accorde aux investissements de tous investisseurs de l’autre 
Partie contractante dans son territoire un traitement au moins aussi favorable que celui qu’elle ré-
serve à ses propres investisseurs ou à ceux de tout État tiers, le traitement le plus favorable à 
l’investisseur étant retenu. 

2. Chaque Partie contractante accorde aux investissements des investisseurs de l’autre Partie 
contractante dans son territoire, en ce qui concerne la gestion, l’entretien, l’usage ou la libre dispo-
sition de leurs investissements, un traitement au moins aussi favorable que celui qu’elle réserve à 
ses propres investisseurs ou à ceux de tout État tiers, le traitement le plus favorable à l’investisseur 
concerné étant retenu. 

3. Tout traitement accordé en vertu des paragraphes 1 et 2 du présent article ne peut être in-
terprété comme faisant obligation à toute Partie contractante d’étendre aux investisseurs de l’autre 
Partie contractante et à leurs investissements le bénéfice de tout traitement, préférence ou privilège 
résultant de son appartenance ou association présente ou à venir, à : 

a) Toute zone de libre-échange, union douanière, union économique, union monétaire ou 
toute autre organisation d’intégration économique régionale; ou 
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b) Tout accord ou convention international à caractère entièrement ou essentiellement fiscal. 
4. Ne peuvent être qualifiées de « traitement moins favorable », au sens du présent article, 

toutes mesures tendant à sauvegarder la sécurité, l’ordre ou la santé publics. 

Article 5. Expropriation 

1. Il ne peut être procédé à aucune mesure de nationalisation ou d’expropriation ni à toute 
autre mesure valant nationalisation ou expropriation (ci-après dénommée « expropriation »), contre 
tout investissement d’investisseurs d’une Partie contractante dans le territoire de l’autre Partie con-
tractante, si ce n’est pour cause d’utilité publique, et ce dans le respect de la légalité et en 
l’absence de toute discrimination, moyennant juste, prompte et effective indemnisation. 

2. Toute indemnisation doit correspondre à la juste valeur marchande reconnue aux investis-
sements immédiatement avant que l’expropriation effective ou envisagée ait acquis un caractère de 
notoriété publique, si cette seconde hypothèse se vérifie la première (dénommée ci-après « date 
d’évaluation »). 

3. La juste valeur marchande est calculée dans une devise librement convertible, au taux de 
change en vigueur sur le marché à la date d’évaluation. Sont inclus dans l’indemnisation tous inté-
rêts à calculer sur la base du cours de la monnaie d’évaluation et ce de la date de l’expropriation à 
celle du paiement. Versé promptement, le montant de l’indemnisation doit être effectivement réali-
sable et librement rapatriable. 

4. En vertu de la législation de la Partie contractante expropriatrice, l’investisseur lésé a le 
droit de saisir promptement toute instance judiciaire ou toute autre autorité compétente indépen-
dante de la Partie contractante d’une action en contestation, y compris relativement à l’évaluation 
de son investissement et de l’indemnisation, conformément aux principes résultant du présent ar-
ticle. 

5. La Partie contractante qui exproprie toute société fondée sous l’empire de sa législation, 
et dans laquelle des investisseurs de l’autre Partie contractante détiennent des parts veillera à voir 
appliquer les dispositions du présent article de façon à garantir auxdits investisseurs prompte, juste 
et effective indemnisation. 

Article 6. Réparation de pertes 

1. Tout investisseur de l’une des Parties contractantes qui, par suite de guerre ou conflit ar-
mé, d’état d’urgence, de révolution, d’insurrection, de troubles à l’ordre public ou d’événements 
similaires survenus sur le territoire de l’autre Partie contractante, subit des pertes à l’occasion de 
ses investissements, se verra accorder par cette dernière un traitement au moins aussi favorable que 
celui qu’elle réserve à ses propres investisseurs ou à ceux de tout État tiers, le traitement le plus fa-
vorable étant retenu, aux fins de restitution, d’indemnisation, de réparation ou de toute autre forme 
de règlement. Tous paiements dus en conséquence doivent être effectués promptement, et être ef-
fectivement réalisables et librement négociables. 
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2. Sans préjudice des dispositions du paragraphe 1 du présent article, tout investisseur d’une 
Partie contractante qui, en présence de l’une des situations visées au paragraphe précédent, subit 
sur le territoire de l’autre Partie contractante quelque perte par suite : 

a) De la réquisition de tout ou partie de son investissement par les forces ou autorités de la-
dite Partie; ou 

b) De la destruction de tout ou partie de son investissement par les forces ou les autorités de 
ladite Partie, destruction nullement commandée par la situation, 
se verra accorder par ladite Partie contractante prompte, juste et effective restitution ou réparation 
à raison de la perte subie, tous paiements dus en conséquence devant être effectués promptement et 
être effectivement réalisables et librement négociables. 

Article 7. Rapatriement de produits d’investissement 

1. Chaque Partie contractante garantit aux investisseurs de l’autre Partie contractante, dès 
lors que ces derniers se seront acquittés de leurs obligations fiscales, libre rapatriement de tous 
produits de leurs investissements, dont notamment : 

a) Le capital initial et les fonds additionnels nécessaires à l’entretien ou à l’accroissement 
des investissements; 

b) Tous rendements tels que définis à l’article premier; 
c) Tous fonds destinés au remboursement de prêts contractés à des fins d’investissement; 
d) Toute indemnisation ou réparation visée aux articles 5 et 6; 
e) Le produit de la vente ou de la liquidation totale ou partielle de tout investissement; 
f) Tous salaires et autres émoluments du personnel expatrié engagé aux fins de tout investis-

sement; 
g) Tous paiements découlant du règlement d’un contentieux. 
2. Tous rapatriements visés au présent Accord sont effectués sans délai, dans une monnaie 

librement convertible au taux de change en vigueur le jour de l’opération, conformément aux lois 
et règlements en vigueur dans le territoire d’accueil de l’investissement. 

3. Les dispositions du présent article ne peuvent être interprétées comme empêchant telle 
Partie contractante d’honorer, de bonne foi, toutes obligations résultant de sa qualité de membre de 
quelque union économique et monétaire. 

Article 8. Application d’autres disposition 

1. Si, outre du présent Accord, il résulte de lois et règlements de l’une ou l’autre Partie 
contractante, ou d’obligations dérivées du droit international positif ou souscrites postérieurement 
entre elles par les Parties contractantes quelque disposition générale ou spéciale ouvrant droit aux 
investisseurs de l’autre Partie contractante à un traitement plus favorable que celui envisagé par le 
présent Accord, ladite disposition l’emportera sur le présent Accord, pour autant qu’elle soit plus 
favorable. 

2. Les dispositions du présent Accord sont sans effet sur tout traitement plus favorable que 
celui envisagé dans le présent Accord, qui aura été convenu entre l’une des Parties contractantes et 
tous investisseurs de l’autre Partie contractante. 
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Article 9. Subrogation 

Si telle Partie contractante ou l’un de ses démembrements effectue un paiement, à titre de pro-
vision, de garantie ou de contrat d’assurance contre tous risques non commerciaux, pour couvrir tel 
investissement réalisé par un de ses investisseurs dans le territoire de l’autre Partie contractante, 
cette dernière reconnaît la cession de tous droits ou actions dudit investisseur à la première Partie 
contractante ou à son démembrement désigné, ainsi que la faculté qui appartient à cette dernière ou 
à son démembrement désigné d’exercer ces droits et actions par subrogation dans la même mesure 
que son prédécesseur en titre. 

Article 10. Règlement des différends entre Parties contractantes 

1. Tout différend entre les Parties contractantes concernant l’interprétation ou l’application 
du présent Accord sera, autant que faire se peut, réglé à l’amiable par voie diplomatique. 

2. S’il n’est pas réglé dans les six (6) mois qui suivent l’ouverture de négociations, le diffé-
rend sera, à la demande de l’une ou l’autre Partie contractante, soumis à arbitrage par un tribunal 
arbitral. 

3. Le tribunal arbitral est constitué comme suit : chaque Partie contractante désigne un ar-
bitre, les deux arbitres ainsi désignés devant élire président un ressortissant d’un État tiers. Les ar-
bitres sont désignés dans un délai de trois (3) mois, le président du tribunal devant l’être dans les 
cinq (5) mois suivant la date à laquelle l’une des Parties contractantes aura signifié à l’autre son in-
tention de soumettre le différend à arbitrage. 

4. S’il n’y a pas été procédé dans les délais fixés au paragraphe 3 du présent article, l’une ou 
l’autre Partie contractante pourra unilatéralement inviter le Président de la Cour internationale de 
Justice à procéder aux désignations requises. Si le Président de la Cour est ressortissant de l’une ou 
l’autre Partie contractante ou empêché d’agir, pour tout autre motif, le Vice-Président de la Cour 
sera invité à procéder auxdites désignations. Si ce dernier est ressortissant de l’une des Parties 
contractantes ou également empêché d’agir, le doyen de la Cour qui n’est pas ressortissant de l’une 
ou l’autre Partie contractante sera invité à y procéder. 

5. Le tribunal arbitral statue conformément aux dispositions du présent Accord, et aux règles 
et principes universellement reconnus du droit international. 

6. À moins que les Parties contractantes n’en décident autrement, le tribunal arbitral arrête 
sa propre procédure. 

7. Le tribunal statue à la majorité des voix, sa sentence étant définitive et ayant force de loi 
pour l’une et l’autre Parties contractantes. 

8. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais exposés par son arbitre et ses agents 
pendant la procédure arbitrale, tous autres frais, y compris ceux occasionnés par la fonction de 
Président, étant également répartis entre les Parties contractantes. 

Article 11. Différends entre une Partie contractante et des investisseurs 
de l’autre Partie contractante 

1. Tout différend pouvant surgir entre une Partie contractante et tout investisseur de l’autre 
Partie contractante concernant tel investissement dans le territoire de la première Partie contrac-
tante sera, autant que faire se peut, réglé, à l’amiable par voie de consultations et de négociations. 
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2. S’il n’a pu être réglé dans un délai de six (6) mois à compter de la date à laquelle l’une ou 
l’autre Partie en aura demandé le règlement amiable, l’investisseur pourra, à sa discrétion, sou-
mettre le différend :  

a) À tout tribunal compétent de la Partie contractante sur le territoire de laquelle 
l’investissement a été réalisé; ou 

b) À tout tribunal arbitral spécial institué conformément au Règlement d’arbitrage de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commercial international; ou 

c) Au Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
(CIRDI) créé par la « Convention pour le règlement des différends relatifs aux investissements 
entre États et ressortissants d’autres États », ouverte à la signature à Washington le 18 mars 1965, 
si l’une et l’autre Parties contractantes sont parties à ladite Convention. Dès lors qu’une Partie con-
tractante partie au différend n’est pas devenue partie à ladite Convention, le différend sera traité 
conformément aux règles de la Facilité supplémentaire pour la gestion de la conciliation, 
l’arbitrage et les procédures d’information du CIRDI. 

Si l’investisseur choisit de soumettre le différend à un tribunal interne ou à arbitrage tel 
qu’envisagé aux alinéas b) et c) ci-dessus, ce choix sera par lui irrévocable. 

3. L’arbitrage se fonde sur : 
a) Les dispositions du présent Accord et de tous autres accords en vigueur entre les Parties 

contractantes; 
b) Les règles et principes de droit international universellement reconnus; et 
c) Les lois et les règlements de la Partie contractante sur le territoire de laquelle sont réalisés 

les investissements, y compris les règles de conflits de lois. 
4. Chaque Partie contractante donne son consentement à la soumission de tout différend à 

arbitrage international tel qu’envisagé aux alinéas b) et c). 
5. Aucune Partie contractante partie à un différend ne peut, à un stade quelconque de la pro-

cédure arbitrale ou de l’exécution de la sentence arbitrale, tirer objection de ce que l’investisseur, 
partie adverse, a obtenu réparation en tout ou en partie de ses pertes en vertu de quelque garantie 
ou contrat d’assurance. 

6. La sentence arbitrale est définitive et exécutoire pour les parties au différend, chacune 
d’elles s’engageant à l’exécuter conformément à sa législation. 

Article 12. Champ d’application 

Le présent Accord s’applique à tous investissements effectués par les investisseurs de l’une 
des Parties contractantes dans le territoire de l’autre Partie contractante, conformément aux lois et 
règlements de cette dernière, avant ou après son entrée en vigueur. Il ne s’applique toutefois pas 
aux différends concernant tout investissement nés ni à toute contestation vidée avant son entrée en 
vigueur. 

Article 13. Entrée en vigueur, durée, modification et dénonciation 

1. Les Parties contractantes s’adressent l’une à l’autre, par voie diplomatique, notification 
écrite de ce que toutes formalités d’ordre constitutionnel prescrites aux fins de l’entrée en vigueur 
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du présent Accord ont été accomplies. Le présent Accord entrera en vigueur trente (30) jours après 
la réception de la dernière notification. 

2. Le présent Accord restera en vigueur pendant cinq (5) ans. Il sera par la suite reconduit 
par périodes successives de dix ans, à moins que l’une des Parties signifie, par écrit, à l’autre Par-
tie son intention de le dénoncer six (6) mois avant son expiration. 

3. L’une des Parties contractantes pourra proposer à l’autre de modifier le présent Accord. 
Toutes modifications prendront la forme de protocoles additionnels à l’Accord, qui entreront en 
vigueur ainsi qu’il est dit dans le présent Accord. 

4. Les dispositions du présent Accord continueront de produire effet pendant dix (10) ans 
au-delà de sa date d’extinction s’agissant de tous investissements réalisés avant son extinction. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires de l’une et l’autre Parties, à ce dûment autorisés par 
leurs États, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Tallin le 18 juin 2010, en double exemplaire, en langues estonienne, moldave et an-
glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
primera. 

Pour le Gouvernement de la République d’Estonie : 
URMAS PAET 

Pour le Gouvernement de la République de Moldova : 
IURIE LEANCA 
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